
 

ATAR ROTO PRESSE – 300 ex. – 05.10 

Motion 1941 

Pénurie de logements : où sont les grues ? 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que le taux de vacance des logements à Genève se situe de manière 
constante entre 0,17 et 0,21 % depuis 2002 ; 

– que ce taux de vacance excessivement bas reflète la grave pénurie de 
logements sévissant à Genève ; 

– que cette pénurie de logements entraîne depuis des années des 
conséquences graves pour les locataires du canton de Genève (loyers 
abusifs et prohibitifs, logements inadaptés, résiliations de bail abusives, 
etc.) et constitue une entrave importante au droit au logement inscrit dans 
la constitution genevoise ; 

– que la population du canton augmente de manière importante chaque 
année (+5855 en 2008 et +4189 en 2009) ; 

– que, contrairement aux promesses faites par le conseiller d’Etat en charge 
du DCTI dans le courant de l’automne 2009, le nombre de logements 
construits à Genève en 2009 (1230) est à peine supérieur au nombre de 
logements construits en 2008 (1083) ; 

– que, selon les statistiques publiées par l’OCSTAT, le nombre de 
logements construits en 2008 (1'083) se compose de 258 villas, de 
8 logements destinés à un usage personnel, de 377 logements destinés à la 
vente (PPE) et de seulement 440 logements destinés à la location 
(164 HM, 160 HBM et 116 logements à loyer libre) ; 

– que le nombre de 1230 logements construits en 2009 est très largement en 
dessous des 2300 nouveaux logements par année promis par le Conseil 
d’Etat ; 

– que ce chiffre de 2300 est lui-même en dessous de ce qu’exigerait un 
marché locatif opérant ; 

– que cette situation est particulièrement criante en ce qui concerne les 
logements sociaux et les logements correspondant aux besoins 
prépondérants de la population ; 

– que les logements subventionnés ont diminué de moitié depuis une 
dizaine d’années ; 
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– que plusieurs projets d’envergure prévoient un important accroissement 
du nombre d’emplois à Genève (notamment Vernier, Sovalp) ; 

– que les grands projets de construction de logements en cours d’examen 
(en particulier Les Communaux d’Ambilly, La Chapelle-Les-Sciers, Les 
Vergers, Praille-Acacias-Vernets) sont notablement insuffisants pour 
permettre d’absorber les demandes actuelles et donc a fortiori celles 
qu’entraînera l’installation de nouvelles entreprises ; 

– que les grands projets de déclassement ont pour la plupart été initiés au 
début des années 2000, lors de l’élaboration du plan directeur cantonal en 
vigueur, et qu’aucun autre grand projet ne se profile à l’horizon ; 

– que le Conseil d’Etat a admis le principe « un emploi/un logement » dans 
le cadre des négociations sur le PAV, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à faire rapport au Grand Conseil de l’avancement concret des grands 

projets de construction (en particulier Les Communaux d’Ambilly, La 
Chapelle-Les-Sciers, Les Vergers, Praille-Acacias-Vernets) ; 

– à présenter au Grand Conseil un programme permettant de résorber la 
pénurie actuelle de logements, notamment en proposant de nouveaux 
projets de déclassement et de construction et en explorant les nouvelles 
potentialités offertes par la zone agricole et la zone villas ; 

– à présenter au Grand Conseil un outil de pilotage destiné à assurer le 
principe « un emploi/un logement » sur l’ensemble de la région ; 

– à transmettre au Grand Conseil un bilan sur la mise en œuvre du protocole 
d’accord signé le 1er décembre 2006 et sur la constitution du parc de 
logements d’utilité publique (LUP) qui en découle. 


